
 
Modification n°1
Vu pour être annexé à la délibération du conseil
communautaire qui l'a approuvée le 28 septembre 2023

ER 3

Haies protégées au titre de la loi « paysage » (L151-23 CU)

Espaces verts protégés au titre de la loi « paysage » (L151-23 CU)

A

Bande de 100m autour de la RD675 (se référer au règlement 
littéral)

N


